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(54)  Fixation  d'un  outil  à  l'extrémité  d'un  bras  de  machine  de  chantier. 

o  

(57)  La  fixation  comprend  une  pièce  terminale 
mâle  (1)  destinée  à  être  fixée  à  l'extrémité  du 
bras  de  la  machine  et  une  pièce  femelle  (2) 
solidaire  d'un  outil.  Ces  deux  pièces  sont  enga- 
gées  l'une  dans  l'autre  par  un  système  de  rampe 
(4,  5,  14,  15)  qui  plaque  les  deux  pièces  l'une 
contre  l'autre.  Cet  engagement  est  maintenu 
sans  jeu  par  un  verrou  (24)  en  forme  de  coin 
sollicité  par  un  ressort  (31)  agissant  sur  une 
manivelle  (297  munie  d'un  encliquetage  (32, 
33).  Le  verrou  est  en  outre  monté  sur  un  arbre 
coulissant  (26)  permettant  d'écarter  latérale- 
ment  et  verticalement  le  verrou  de  la  butée  (22), 
le  verrou  étant  accroché  sur  un  doigt  (38)  pour 
permettre  l'engagement  et  le  désengagement 
des  pièces  (1,  2)  du  dispositif. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  fixation  rapide  d'un  outil  à  l'extrémité  d'un  bras  de 
machine  de  chantier,  comprenant  une  pièce  termina- 
le  destinée  à  être  fixée  à  l'extrémité  dudit  bras  et 
pourvue  de  deux  paires  de  saillies  latérales  présen- 
tant  des  rampes  venant  s'accrocher  sur  des  rampes 
correspondantes  de  deux  paires  de  saillies  latérales 
correspondantes  formées  sur  les  faces  en  regard  de 
deux  parois  parallèles  de  l'outil,  et  des  moyens  de 
verrouillage  exerçant  et  maintenant  une  poussée 
d'engagement  sur  lesdites  saillies  de  manière  à  ap- 
pliquer  l'outil  contre  la  pièce  terminale  et  à  le  main- 
tenir  appliqué. 

Un  tel  dispositif,  connu  sous  le  nom  d'attache  ra- 
pide,  est  décrit  de  la  demande  de  brevet  EP  O  467  837 
du  demandeur.  Dans  cette  demande  de  brevet  sont 
décrits  trois  dispositifs  de  verrouillage  assurant  si- 
multanément  une  compensation  du  jeu  dû  à  l'usure 
en  exerçant  une  poussée  d'engagement  permanente 
sur  les  saillies  d'accrochage.  Les  deux  premiers  dis- 
positifs  décrits  utilisent  des  pièces  de  verrouillage 
qu'il  est  nécessaire  d'enlever  lors  de  la  fixation  et  de 
l'enlèvement  de  l'outil  à  l'extrémité  du  bras  de  la  ma- 
chine.  Ces  pièces  de  verroui  Nage,  ainsi  que  les  vis  qui 
les  maintiennent  sous  tension,  sont  en  outre  expo- 
sées  aux  chocs  lors  du  travail  de  la  machine.  Le  troi- 
sième  dispositif,  destiné  à  être  actionné  au  moyen 
d'un  vérin  de  déverrouillage,  n'a  pas  donné  les  résul- 
tats  escompté.  Il  est  en  outre  délicat  et  encombrant. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un 
dispositif  de  fixation  rapide  comportant  des  moyens 
de  verrouillage  ne  comportant  aucune  pièce  à  dé- 
monter  lors  de  la  fixation  ou  de  l'enlèvement  de  l'outil 
à  l'extrémité  du  bras  de  la  machine  de  chantier,  d'un 
usage  aisé,  bien  protégés  contre  les  chocs  et  utilisant 
au  mieux  l'espace  disponible. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  verrouillage  comprennent  un 
verrou  monté  mobile  en  translation  et  en  rotation  sur 
la  pièce  terminale,  sur  un  arbre  transversal  perpen- 
diculaire  aux  deux  parois  parallèles  de  l'outil,  l'extré- 
mité  radiale,  relativement  à  l'arbre  de  ce  verrou  pré- 
sentant  un  profil  d'axe  oblique  relativement  audit  ar- 
bre,  une  butée  solidaire  de  l'outil  et  présentant  un  pro- 
fil  de  forme  conjuguée  à  celui  du  verrou  et  d'axe  pa- 
rallèle  à  l'axe  du  profil  du  verrou,  le  verrou  venant 
s'engager,  à  la  manière  d'un  coin,  entre  un  côté  de  la 
pièce  terminale  et  la  butée  et  se  verrouiller  en  rota- 
tion  par  son  côté  profilé  dans  le  profil  de  la  butée,  en 
position  de  verrouillage,  une  pièce  en  forme  de  ma- 
nivelle  tourillonnée  sur  le  verrou  et  dont  le  bras 
s'étend  transversalement  audit  arbre,  un  ressort  de 
traction  agissant  sur  le  bras  de  la  manivelle  parallè- 
lement  audit  arbre  et  tirant  le  verrou  en  direction  de 
la  butée,  l'extrémité  du  moyeu  de  la  manivelle  étant 
conformée  de  manière  à  pouvoir  être  entraînée  en  ro- 
tation  au  moyen  d'une  clé,  le  moyeu  de  la  manivelle 
présentant  sur  sa  périphérie  des  dents  coopérant 

avec  un  cliquet  s'opposant  à  une  rotation  de  la  mani- 
velle  sous  l'effet  dudit  ressort,  et  des  moyens  pour 
maintenir  temporairement  le  verrou  relevé  au-dessus 
de  la  butée  et  écarté  latéralement  de  sa  position  de 

5  verrouillage. 
Au  moyen  d'une  simple  clé  il  est  possible  de 

verrouiller  et  déverrouiller  le  dispositif.  Pourverrouil- 
ler  on  entraîne  le  moyen  de  la  manivelle  de  manière 
à  tendre  le  ressort  qui  maintient  en  permanence  une 

10  traction  sur  le  verrou,  la  composante  de  la  réaction 
de  la  butée  dans  la  direction  d'engagement  des  piè- 
ces  mâle  et  femelle  du  dispositif  assurant  le  maintien 
de  l'attache  et  le  ratrappage  du  jeu. 

Pour  déverrouiller,  il  suffit  de  tourner  légère- 
15  ment,  dans  le  même  sens,  le  moyen  de  la  manivelle 

et  d'écarter  le  cliquet  avec  le  doigt  pour  libérer  la  ma- 
nivelle  et  permettre  au  ressort  de  se  détendre.  Il  est 
alors  facile  de  pousser  ou  de  tirer  le  verrou  latérale- 
ment,  de  le  soulever  et  de  l'accrocher  latéralement 

20  pour  le  maintenir  écarté  de  la  butée  et  au-dessus  de 
celle-ci,  de  manière  à  permettre  l'enlèvement  de  l'ou- 
til  et  l'engagement  d'un  autre  outil  sans  que  le  verrou 
vienne  gêner  cet  engagement. 

La  conception  des  moyens  de  verrouillage  utilise 
25  au  mieux  l'espace  disponible  entre  la  pièce  terminale 

du  bras  de  la  machine  et  l'outil  et  ces  moyens  sont  re- 
lativement  bien  protégés  contre  les  chocs. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
une  forme  d'exécution  de  l'invention. 

30  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  la  pièce 
terminale  solidaire  de  la  machine,  sans  les  moyens 
de  verrouillage. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  la  pièce 
femelle  solidaire  de  l'outil. 

35  La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  des  pièces 
assemblées  de  l'attache  montrant  les  moyens  de 
verrouillage  en  position  verrouillée. 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective,  selon  une 
perspective  différente  de  celle  de  la  figure  3,  mon- 

40  trant  les  moyens  de  verrouillage  en  position  dé- 
verrouillée. 

Comme  l'attache  décrite  dans  le  document  EP  O 
467  837,  l'attache  représentée  ici  comprend  d'une 
part  une  pièce  terminale  1,  mâle,  destinée  à  être 

45  fixée  à  l'extrémité  du  bras  d'une  machine  de  chantier. 
Les  moyens  d'attache  à  ce  bras  n'ont  pas  été  repré- 
sentés.  Ils  sont  du  même  type  que  ceux  décrits  dans 
le  document  EP  O  467  837.  L'attache  se  compose 
d'autre  part  d'une  pièce  femelle  2,  représentée  à  la  f  i- 

50  gure  2,  solidaire  de  l'outil,  par  exemple  un  godet  de 
pelle. 

La  pièce  terminale  1  est  en  forme  de  caisson 
ajouré  dont  les  parois  latérales  sont  munies  extérieu- 
rement  de  deux  paires  de  saillies  dont  les  saillies  3, 

55  4  et  5  sont  visibles  sur  le  dessin,  ces  saillies  présen- 
tent  des  rampes  obliques  6  et  6'  servant  à  la  fixation 
et  au  verrouillage.  Les  saillies  3  et  4  présentent  en  ou- 
tre  des  rampes  7  et  8  opposées  aux  rampes  6  et  6'  et 
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servant  au  guidage  de  la  pièce  terminale  1  lors  de  son 
engagement  dans  la  pièce  femelle  2.  Le  plancher  de 
la  pièce  terminale  présente  une  découpe  limitée  par 
un  côté  41  sur  lequel  s'exerce  la  poussée  de  verrouil- 
lage.  5 

La  pièce  femelle  2,  en  forme  de  caisson  ouvert, 
présente  deux  parois  latérales  parallèles  9  et  1  0.  La 
paroi  9  présente  intérieurement  trois  saillies  11,  12, 
13.  La  paroi  10  présente  intérieurement  trois  saillies 
14,  15,  16  situées  respectivement  en  face  des  saillies  10 
11,  12,  13.  Lessaillies  11  et  12  présentent  des  rampes 
17  et  18,  de  même  que  les  saillies  14  et  15.  Ces  ram- 
pes  sont  destinées  à  coopérer  avec  les  rampes  6  et 
6'  de  la  pièce  terminale  1  pour  appliquer  la  pièce  1 
contre  le  fond  de  la  pièce  2.  La  pièce  1  3  présente  une  15 
rampe  19  parallèle  à  la  rampe  18.  La  pièce  16  présen- 
te  une  rampe  analogue  20.  Les  espaces  entre,  d'une 
part,  les  saillies  12  et  13  et,  d'autre  part,  les  saillies 
1  5  et  1  6  servent  au  guidage  des  saillies  4  et  5  lors  de 
l'engagement  de  la  pièce  terminale  1  dans  la  pièce  fe-  20 
melle  2.  Lors  de  cet  engagement,  les  rampes  8  glis- 
sent  sur  les  rampes  1  9  et  20.  Lorsqu'elle  est  engagée 
dans  la  pièce  2,  la  pièce  1  vient  s'appuyer  sur  le  fond 
de  la  pièce  2.  Elle  est  maintenue  latéralement  par  un 
bossage  21  s'engageant  dans  une  dépression  25 
correspondante  formée  dans  la  pièce  1. 

On  décrira  maintenant,  au  moyen  des  figures  3  et 
4,  les  moyens  de  verrouillage  des  pièces  1  et  2.  Sur 
le  fond  de  la  pièce  2,  à  l'entrée  de  celle-ci,  est  formée 
une  butée  22.  Cette  butée  22  présente  un  profil  de  30 
surface  cylindrique  23  d'axe  oblique  relativement  aux 
parois  9  et  1  0. 

Sur  la  pièce  terminale  1  est  monté  un  verrou  24 
présentant,  vu  en  plan,  une  forme  de  coin  et  un  côté 
oblique  24a  de  profil  cylindrique  semblable  au  profil  35 
23  de  la  butée  et  dont  l'axe  est  parallèle  à  celui  de  la 
butée.  Ce  verrou  24  est  fixé,  par  un  bras  radial  coudé 
25,  à  un  arbre  26  monté  rotativement  dans  deux  pa- 
liers  27  et  28  fixés  dans  le  plancher  de  la  pièce  ter- 
minale  1.  L'arbre  26  est  en  outre  mobile  en  translation  40 
dans  les  paliers  27  et  28.  Sur  le  verrou  24  est  touril- 
lonnée  une  manivelle  29  autour  d'un  axe  perpendicu- 
laire  au  bras  25.  L'extrémité  du  bras  de  la  manivelle 
29  est  munie  d'un  maneton  30  auquel  est  accrochée 
l'une  des  extrémités  d'un  ressort  31  s'étendant  parai-  45 
lèlement  à  l'arbre  26  et  dont  l'autre  extrémité  est  ac- 
crochée  à  la  pièce  1.  Le  ressort  31  travaille  en  trac- 
tion.  Le  moyeu  de  la  manivelle  29  est  muni  de  dents 
radiales  32  coopérant  avec  un  cliquet  33  tourillonné 
sur  le  verrou  24  autour  d'un  axe  34  et  maintenu  en  ap-  50 
pui  contre  la  denture  de  la  manivelle  par  un  léger  res- 
sort.  L'extrémité  du  moyeu  de  la  manivelle  29  est  en 
forme  de  six-pans  normalisé  35.  Le  verrou  24  est  en 
outre  muni  latéralement  d'un  anneau  36.  La  paroi  la- 
térale  de  la  pièce  terminale  1  en  regard  de  cet  anneau  55 
36  est  muni  d'un  bras  perpendiculaire  37  à  l'extrémité 
duquel  est  formé  un  doigt  cylindrique  38  dont  le  dia- 
mètre  est  inférieur  au  diamètre  intérieur  de  l'anneau 

36.  Le  verrou  24  est  en  outre  muni  d'une  protubéran- 
ce  39  présentant  un  plat  dépassant  au-dessus  de  la 
butée  22  en  position  verrouillée.  Le  rôle  de  cette  pro- 
tubérance  apparaîtra  lors  de  la  description  du  dé- 
verrouillage.  L'extrémité  26a  de  l'arbre  26  dépassant 
le  palier  28  en  position  verrouillée  peut  être  percée 
d'un  trou  diamétral  40  destiné  à  recevoir  une  goupille 
de  sécurité. 

Le  dispositif  ayant  été  décrit  en  position  verrouil- 
lée,  son  utilisation  sera  décrite  à  partir  de  la  position 
verrouillée  représentée  à  la  position  3. 

Dans  cette  position  verrouillée,  la  pièce  termina- 
le  1  est  engagée  à  fond  dans  la  pièce  femelle  2  et  le 
verrou  24  est  engagé  à  fond,  à  la  manière  d'un  coin, 
entre  la  face  frontale  41  de  la  pièce  terminale  et  la  bu- 
tée  22  avec  sa  partie  arrondie  24a  engagée  dans  la 
gorge  23  de  la  butée  22.  Au  moyen  d'une  clé  l'utilisa- 
teur  a  tourné  l'axe  de  la  manivelle  29  par  son  six-pans 
35  dans  le  sens  anti-horaire,  ce  qui  a  eu  pour  effet  de 
donner  une  certaine  tension  au  ressort  31  .  Le  ressort 
tire  ainsi  sur  la  manivelle  29,  c'est-à-dire  sur  le  verrou 
24  en  direction  du  palier  28.  Le  moyeu  de  la  manivelle 
est  retenu  par  le  cliquet  33.  La  réaction  de  la  butée  22 
sur  la  face  41  assure  le  maintien  d'une  poussée  per- 
manente  dans  le  sens  de  l'engagement  des  pièces  1 
et  2.  On  relèvera  que  les  efforts  auxquels  est  soumis 
l'arbre  26  et  ses  paliers  27  et  28  sont  très  faibles. 

Pour  enlever  l'outil,  on  déverrouille  les  pièces  1 
et  2.  Au  moyen  de  la  clé  on  fait  tourner  légèrement  le 
moyeu  de  la  manivelle  29  par  son  six-pans  35  dans 
le  sens  anti-horaire  de  manière  à  permettre  le  déga- 
gement  du  cliquet  33  des  dents  32.  Ce  dégagement 
se  fait  aisément  avec  le  doigt,  le  ressort  de  cliquet 
n'offrant  que  peu  de  résistance.  Le  ressort  31  peut 
ainsi  se  détendre,  ce  qui  permet  de  déplacer  aisé- 
ment  le  verrou  24  vers  la  gauche  de  manière  à  le  dé- 
gager  de  la  gorge  23  de  la  butée.  Si  nécessaire  on 
donne  un  ou  deux  coups  de  marteau  sur  la  protubé- 
rance  39  pour  décoller  le  verrou  24  de  la  butée  22. 
Dès  que  ce  dégagement  est  suffisant,  le  verrou  24 
est  relevé  et  accroché  par  son  anneau  36  sur  le  doigt 
38,  comme  représenté  à  la  figure  4.  Dans  cette  posi- 
tion  une  légère  tension  sur  le  ressort  31  assure  le 
maintien  en  position  accrochée.  Il  est  alors  possible 
de  retirer  la  pièce  1  de  la  pièce  femelle  2,  le  verrou 
24  passant  au-dessus  de  la  butée  22. 

Inversement,  le  verrou  24  étant  dans  la  position 
accrochée  représentée  à  la  figure  4,  il  est  possible 
d'engager  la  pièce  terminale  1  dans  la  pièce  femelle 
2  d'un  outil.  Une  fois  dans  la  position  représentée  à 
la  figure  4,  le  verrou  24  est  décroché  du  doigt  38  et 
repoussé  ou  tiré  par  le  ressort  31  dans  la  gorge  23  de 
la  butée  22.  Au  moyen  de  la  clé  on  donne  au  ressort 
31  la  tension  désirée.  On  se  retrouve  dans  la  position 
représentée  à  la  figure  3. 

Le  profil  de  la  butée  et  du  verrou  pourrait  être 
bien  entendu  différent  du  profil  représenté.  Le  verrou 
et  la  butée  pourraient  par  exemple  être  en  appui  par 
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des  faces  pependiculaires  au  fond  de  la  pièce  2  ou  lé- 
gèrement  obliques  relativement  à  ce  fond.  Le  verrou 
pourrait  être  maintenu  en  position  relevée  et  écarté 
de  la  butée  par  tout  autre  moyen. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  fixation  rapide  d'un  outil  à  l'extrémi- 
té  d'un  bras  de  machine  de  chantier,  comprenant 
une  pièce  terminale  (1)  destinée  à  être  fixée  à 
l'extrémité  dudit  bras  et  pourvue  de  deux  paires 
de  saillies  latérales  (4,  5)  présentant  des  rampes 
(6,  6')  venant  s'accrocher  sur  des  rampes  corres- 
pondantes  (17,  18)  de  deux  paires  de  saillies 
correspondantes  (11,  12,  14,  15)  formées  sur  les 
faces  en  regard  de  deux  parois  parallèles  de  l'ou- 
til,  et  des  moyens  de  verrouillage  exerçant  et 
maintenant  une  poussée  d'engagement  sur  lesdi- 
tes  saillies  de  manière  à  appliquer  l'outil  contre 
la  pièce  terminale  et  à  le  maintenir  appliqué,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  verrouillage 
comprennent  un  verrou  (24)  monté  mobile  en 
translation  et  en  rotation  sur  la  pièce  terminale, 
sur  un  arbre  transversal  (26)  perpendiculaire 
auxdites  parois  parallèles,  l'extrémité  radiale,  re- 
lativement  à  l'arbre,  de  ce  verrou  présentant  un 
profil  d'axe  oblique  relativement  audit  arbre,  une 
butée  (22)  solidaire  de  l'outil  et  présentant  un 
profil  (23)  de  forme  conjuguée  à  celui  du  verrou 
et  d'axe  parallèle  à  l'axe  du  profil  du  verrou,  le 
verrou  venant  s'engager,  comme  un  coin,  entre 
un  côté  (41)  de  la  pièce  terminale  et  la  butée  (22) 
et  se  verrouiller  en  rotation  par  son  côté  profilé 
(24a)  dans  le  profil  de  la  butée,  en  position  de 
verrouillage,  une  pièce  en  forme  de  manivelle 
(29)  tourillonnée  sur  le  verrou  et  dont  le  bras 
s'étend  transversalement  audit  arbre,  un  ressort 
de  traction  (31)  agissant  sur  le  bras  de  la  mani- 
velle  parallèlement  audit  arbre  et  tirant  le  verrou 
en  direction  de  la  butée,  l'extrémité  du  moyeu  de 
la  manivelle  étant  conformée  de  manière  à  pou- 
voir  être  entraînée  en  rotation  au  moyen  d'une 
clé,  le  moyeu  de  la  manivelle  présentant,  sur  sa 
périphérie,  des  dents  coopérant  avec  un  cliquet 
(33)  s'opposant  à  une  rotation  de  la  manivelle 
sous  l'effet  dudit  ressort,  et  des  moyens  (36,  38) 
pour  maintenir  temporairement  le  verrou  relevé 
au-dessus  de  la  butée  et  écarté  de  sa  position  de 
verrouillage. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  verrou  (24)  et  la  butée  (22)  présentent 
un  profil  arrondi  (24a,  23). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  pour  maintenir  le 
verrou  relevé  et  écarté  de  la  butée  sont  consti- 

tués  d'un  anneau  (36)  solidaire  du  verrou  et  d'un 
doigt  (38)  solidaire  de  la  pièce  terminale,  sur  le- 
quel  l'anneau  est  enfilé  en  position  relevée  et 
écartée. 

5 
4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1,  2  ou 

3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  verrouil- 
lage  sont  situés  dans  l'espace  compris  entre  la 
pièce  terminale  et  l'outil,  la  hauteur  de  cet  espace 

10  étant  déterminé  par  la  hauteur  des  saillies  d'ac- 
crochage. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  verrou  (24)  est  fixé  à  l'ar- 

15  bre  (26)  et  que  cet  arbre  est  monté  rotatif  et  cou- 
lissant  dans  deux  paliers  (27,  28). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  partie  de  l'arbre  dépassant  le  palier  (28) 

20  côté  tension  présente  au  moins  un  trou  diamétral 
dans  lequel  est  engagé  une  goupille  de  sécurité 
amovible. 
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